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C- 20-06-2017 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 26 JUIN 2017 
 

FINANCES – AMORTISSEMENT DES BIENS INCORPORELS ET CORPORELS 
LIES A L'ACTIVITE DU BUDGET ANNEXE TRANSPORTS URBAINS 

(INSTRUCTION M43) 
 

 
Monsieur Thierry DEVAUTOUR, Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
Vu la circulaire interministérielle du 30 mai 1997 relative à la norme comptable applicable aux 
services publics de transports de personnes, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M43 qui précisent que lesdits services publics « 
doivent pratiquer l’amortissement sur l’ensemble de leurs biens immobilisés », 
 
Vu les délibérations n° C-6-02-2014 du 24 février 2014 et n° C-19-12-2014 du  
15 décembre 2014 du conseil d’agglomération relatives à la durée d’amortissement des biens 
corporels et incorporels liés à l’activité du budget annexe « Transports urbains », 
 
Considérant la mise en adéquation de la durée comptable des biens avec la durée d’utilisation 
physique de ces derniers, la durée d’amortissement des véhicules de plus de 3.5 tonnes de 12 
ans actuellement convient d’être  rallongée à 15 ans. 
 
Considérant la nécessité d’identifier la durée d’amortissement des équipements embarqués 
dans les véhicules de plus de 3,5 tonnes (tachographes, girouettes, télécommandes, système 
de comptage, système de géolocalisation, vidéosurveillance…) il convient de fixer leur durée 
d’amortissement à 10 ans. 
 
Considérant que les autres durées d’amortissement restent inchangées  
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

 Approuver le tableau d’amortissement ci-dessous pour tous les biens dont 
l’amortissement commencera à compter du 1er janvier 2017 sur le budget annexe 
« Transports urbains » : 

 
o Matériel informatique        5 ans 

 
o Frais d’études         5 ans 

                
o Frais d’insertion        5 ans 

 
o Concessions et droits similaires       5 ans 
      (brevets, licences, procédés, droits et valeurs similaires) 
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o Matériel Hifi et audiovisuel       5 ans 
 

o Véhicules de moins de 3,5 tonnes      7 ans 
o Equipements embarqués dans les véhicules de plus de 3,5 tonnes         10 ans 

(tachographes, girouettes, télécommandes, système de comptage et système 
de géolocalisation, vidéosurveillance…) 

 
o Matériel et outillage technique               10 ans 
 

o Installations techniques complexes spécialisées ou à caractère spécifique 10ans 
      (vidéo surveillance (hors véhicules), pont de levage, station de lavage…) 

  
o Matériel de bureau                 10 ans 

 
o Véhicules de plus de 3,5 tonnes               15 ans 

 
o Mobilier de bureau                 15 ans 

 
o Agencement et aménagement des constructions             15 ans 
 

o Installations électriques et téléphoniques              15 ans 
 

o Mobilier urbain                  15 ans 
(Abris bus, poteaux, corbeilles, bancs, cadres horaires, panneaux 

signalétiques…) 
 

o Agencement et aménagement des points d’arrêt             20 ans 
(Mise en accessibilité arrêts de bus, sécurisation, marquage…) 

 
o Constructions et bâtiments durables               30 ans 

 
 

 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 77  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Thierry DEVAUTOUR 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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